
Année 2021-2022 – Période d’inscription du  

11 au 25 janvier 2021 pour le passe-partout,  

le préscolaire, le primaire et le secondaire 

 

La période d’inscription se déroulera en ligne pour tous les élèves du 
Centre de services scolaire des Phares.  

 

Pour ceux qui fréquentent déjà un établissement scolaire, l’inscription se 
fera à partir du Portail Parents. Toutes les informations vous seront 
transmises par courriel à partir du 11 janvier 2021. 

 

Pour tous les nouveaux élèves, nous vous invitons à consulter l’onglet 
Inscription sous l’onglet École. Voir la procédure pour les nouvelles 
inscriptions 2021-2022. Les formulaires y seront déposés à partir du 11 
janvier 2021. 

 


